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RMI/RMA : l'évolution des lois 

Le RMI, dans son architecture générale, ne changera pas, mais l'État se désengage en donnant plein pouvoir de gestion au département. Il s'accompagnera du RMA, aubaine pour les entreprises, véritable négation des données psychosociales de l'insertion et de quelques acquis du droit du travail.

Bref rappel historique et bilan du RMI.
Le RMI a été institué par la loi du 1/12/88. Ses pères fondateurs affirment “ une rupture par rapport à la logique traditionnelle de l’assistance ”, “ une démarche inaugurant l’effacement de l’Etat-Providence et le choix délibéré du développement social, c’est-à-dire de la participation active des bénéficiaires à la récupération de leur dignité et de leur avenir ”.  

Le RMI apparaît comme une loi de lutte contre la grande pauvreté permettant au bénéficiaire d’entrer dans une démarche d’insertion dans laquelle la collectivité s’engage à l’accompagner à travers un dispositif d’insertion mis en place à cet effet ”.
L’Etat et le conseil général co-pilotaient et co-finançaient. L’instruction de la demande de RMI était administrative (déléguée aux CAF, CMSA,…) et sociale (travailleurs sociaux qui garantissent le contrat entre le Rmiste qui s’engage à “ progresser vers plus d’autonomie ”,et la collectivité qui s’engage à l'aider à tenir son engagement. Davantage que la Commission Départementale d’Insertion (CDI), ce sont les Commissions Locales d’Insertion (CLI) qui suivent les dossiers. 

Le RMiste a au moins de 25 ans, il peut cumuler temporairement un revenu avec l'allocation. Depuis le 1/12/01, il peut cumuler intégralement l'allocation et le revenu d’activité pendant deux trimestres. 

Le RMI représente 412 euros pour une  personne seule, soit moins de 45 % du SMIC, 618 euros pour un couple sans enfant, soit moins de 65 % du SMIC, 123 euros par enfant. C’est l’un des plus bas niveau d’Europe.

Le législateur prévoyait 550 000 bénéficiaires. On dépasse le million depuis 1996 et il semble évident que ce chiffre va encore monter.

Il faut souligner les difficultés de gestion de l’allocation, mais la défaillance principale concerne le pilotage de l’insertion avec d’énormes disparités d’un département à l’autre. 

La rapporteure devant l’Assemblée (Ch.Boutin) s’est indignée de la stigmatisation dont les RMIstes  : “ L’exclusion, ce sont d’abord des personnes en grande difficulté… il est scandaleux de laisser entendre… que beaucoup de ces personnes s’accommodent finalement très bien d’une situation présentée comme “ confortable ” .

Dernier constat est celui d’une grande difficulté de retour à l’emploi des bénéficiaires du RMI. Une seule enquête officielle dans ce domaine, publiée en 2001, mais portant sur la situation de 1998 affirme que 26 % des allocataires retrouvent un travail dans l’année, mais que, inversement, 60 % sont au RMI depuis au moins deux ans, dont 30 % depuis plus de trois ans, dont 16 % depuis plus de 10 ans et que 4 % des Rmistes sont aidés depuis l’origine (1988). Les choses se sont certainement aggravées depuis ce rapport

Réforme du RMI
La réforme ne remet pas en cause l’architecture générale du RMI qui reste une prestation de solidarité dont le montant et les conditions d’attribution continueront d’être fixés au niveau national. Le département disposera du pilotage intégral du RMI et, pour exercer sa compétence, s’appuiera sur l’ensemble les acteurs locaux à qui il peut déléguer l'instruction des dossiers et certaines décisions relatives à l’allocation.

La décentralisation de compétence du RMI s’accompagne d’un transfert de ressources aux conseils généraux selon des modalités qui seront réglées par la loi relative aux responsabilités locales (articles 88 et 89).

La présidence du CDI est confiée au président du conseil général qui en désigne seul les membres et met en œuvre le PDI. De même, le président du conseil général désigne seul les membres et le président des CLI. Il fixe leur nombre et leur découpage territorial.

Celles-ci se voient supprimer la compétence d’approbation des contrats d’insertion qui relève désormais des services sociaux du conseil général, mais ont, en revanche une mission renforcée d’animation territoriale du dispositif d’insertion.

Le projet de loi présente le contrat d’insertion comme une chance pour l'allocataire et non comme une contrepartie contraignante de l’allocation. Le projet parle “ d’un rôle plus actif du bénéficiaire dans la définition de son contrat d’insertion ”. Un référent sera désigné pour chaque cas, pour mener cette négociation. Les aspects psychosociaux acquis assez difficilement en 1988, sont manifestement relégués au second plan. C’est la référence au travail qui revient en force et qui risque même de devenir exclusive. Chaque contrat devra comporter une mesure orientée vers le retour à l’emploi. Les autres aspects (santé, sociabilité, logement...) ne constituent que des compléments. 

Création du Revenu Minimum d’Activité (RMA).

(il s’agit ici de l’analyse du projet de loi, et non de celle du texte définitif)

Cible sociale de ce nouveau contrat : des allocataires “ qui ne sont ni en très grande difficulté, et pour lesquels une insertion sociale est prioritaire, ni proches du marché du travail auxquels ils accèdent directement ou via l’ANPE " C’est pourquoi le RMA sera accessible aux RMIstes depuis au moins deux ans.

Le RMA intéresse les employeurs du secteur marchand (sauf particuliers) et du secteur non marchand, (sauf services de l’Etat et du département) qui concluent une convention avec le département. C'est un CDD de 18 mois maxi, à temps partiel (20 heures hebdo) qui mixe une allocation forfaitaire de RMI (personne seule, après abattement du forfait logement) et un complément à la charge de l’employeur. Elle est versée par l’employeur au salarié qui bénéficie d’une rémunération au moins égale à vingt fois le SMIC horaire par semaine. Les cotisations sociales sont assises sur le seul complément de rémunération à la charge de l’employeur. Les droits connexes du RMI sont maintenus (CMU et CMP).

Exemple au 1/07/03. Brut pour 20 heures : 594,21 E dont 231,91 à charge de l’employeur, servant de base aux cotisations (49,16 E). Le RMAste touche 182,16 E, plus le reversement de son RMI soit en tout 545,05 E. L’employeur débourse 326,97 E, voire 256,96 E dans certaines conditions d'exonération.

L’employeur est tenu au tutorat, au suivi individualisé et à la formation.

Quid à l’issue des 18 mois du contrat ?

